
 

Qu’est-ce que la Valorisation des acquis (VA) ? 

Qui est concerné ? 

A quoi sert la VA ? 

 

  
o 
o 

 

Qui décide ? 

                                                           
1 Présentation tirée du site de la Communauté française : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=27462&navi=4107 
2 

 

http://www.ilfop.be/documents/
http://www.enseignement.be/index.php?page=27462&navi=4107


 

 

1. S’informer  

2. Examiner sa situation personnelle  

 

3. Elaboration du dossier de demande 

                                                           
3 Régis DUBOIS (regis.dubois@ilfop.be) 

S'informer
Examiner sa 

situation 
personnelle

Elaboration 
du dossier 

de demande

Décision du 
jury

Et ensuite ?

http://www.ilfop.be/
mailto:regis.dubois@ilfop.be


 

 

4. Décision du jury 

5. Le jury a décidé : et ensuite ?  

 



 



 

 

o 

☐  

☐

☐

☐

☐  

                                                           
1 En cas de non-respect des délais pour la remise de la demande et des documents probants, celle-ci ne sera pas prise en considération. 
2 Les originaux sont à présenter lors d’une rencontre pour valider la demande ou lors de la remise du dossier avec une copie qui sera gardée par l’établissement. 
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